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Chambre lies Représenta11ts. 
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SORTIE DU MINERAI DE FEa<•l. 

Amendement présenté par 111 DI. WAsSEIGE et TmnAur." 

Par dérogation au§ Jer de l'art. 2 de ]a loi du 26 avril -f 8a51 le Gouvernement 
pourra autoriser la sortie, par toutes les frontières, des minerais vlolets ( oligistes). 

JI pourra aussi autoriser la sortie de tous minerais de fer, par la frontière entre 
l'Escaut inclusivement el la mer. 

A men de ment proposé par 11/. MAN1uos. 

Itemplaccr les mots : entre l'Escaut, etc., par les mots: de terre. 
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